
 

Conditions Générales de Vente 

    

����  Un exemplaire du présent bulletin d’inscription est à retourner avant               

le 14  Janvier 2010 au Centre Européen de Dermocosmétologie, accompagné du  

règlement (à l’ordre du CED) ou du Bon de commande. 

 

���� Toute inscription est ferme et définitive. Pour les règlements depuis l’étranger, 

les frais de traitement bancaire sont à votre charge. 

 

Le prix de l’inscription comprend la participation aux conférences et aux ateliers, le 

déjeuner, les pauses et la remise des textes de présentation. 

 

����  Un certificat de présence vous sera remis à l’issue de la formation. 

 

����  Dès réception de votre inscription, vous recevrez une convention de formation 

en double exemplaire, dont un sera à retourner au Centre Européen de                        

Dermocosmétologie. 

 

����     Les organisateurs se réservent la possibilité d’annuler ou de reporter la forma-

tion si le nombre de 10 participants n’est pas atteint et si, malgré tous leurs efforts, les 

circonstances les y obligent. Dans ce cas, la totalité de la somme indûment perçue 

sera restituée aux participants. 

 

����  Toute annulation doit être formulée par lettre recommandée avec accusé de 

réception.  

Toute annulation reçue avant le 14 Janvier 2010 donnera lieu à un remboursement    

intégral des frais d’inscription à l’exception d’une somme de 50 € HT retenue pour 

les frais de dossier.  

Toute annulation reçue au-delà de cette date, donnera lieu au paiement intégral des 

frais d’inscription.  

Ces conditions sont également applicables à toute personne absente le jour de la for-

mation et non remplacée. Le participant pourra se faire remplacer en informant au 

préalable les organisateurs. 

 
����  En cas de prise en charge du paiement par un organisme de formation, il appar-

tient au responsable de l’inscription de communiquer les éléments indispensables 

pour assurer ce paiement. Si celui-ci n’est pas effectué, le Centre Européen de      

Dermocosmétologie serait fondé à réclamer ce paiement à l’entreprise inscrite,      

solidairement débitrice à son égard. 

 

Journée de transfert  
d’expérience pratique en Exportation  
appliquée à la Dermocosmétologie 

 

 

JEUDI 21 JANVIER 2010 
 

DE  9 H 30 A 17 H 30 
 

         OFFICE  TECHNIQUE  D'ETUDES  

ET DE COOPERATION INTERNATIONALES 

Avec le soutien de la 



 

PROGRAMME 
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      Journée de transfert d’expérience pratique en Exportation  

appliquée à la Dermocosmétologie 

 Jeudi 21 Janvier 2010 

9h30 - 17h30 

Novotel Lyon Gerland 

Société : ..................................................................................................  

Secteur d’activité : ................................................................................  

Nom et Prénom du participant : .........................................................  

Fonction : ...............................................................................................  

Adresse : ................................................................................................  
 

................................................................................................................  

Tél : ................................................  Fax : .............................................  

Responsable de la Formation : ...........................................................  

E mail : ..................................................................................................  

Code NAF/APE : ..................................................................................  

Convention collective appliquée :........................................................  
 

Formation éligible au DIF, renseignez-vous auprès de votre OPCA 

 ���� Adhérent CED   300,00 € HT 358,80 € TTC 

 ���� Adhérent SFC   400,00 € HT 478,40 € TTC 

 ���� Non adhérent CED/SFC 450,00 € HT 538,20 € TTC 

 

Date, cachet et signature : 

 

 
 

 

Exemplaire à retourner dûment rempli et signé avant le 14 Janvier 2010 au-

Centre Européen de Dermocosmétologie 

Villa Créatis 

2 rue des Mûriers CP 601 - 69258 LYON Cedex 09  

Tél : 04 72 85 07 74 / Fax : 04 72 85 07 23  

Formation limitée à 50 participants 
N° organisme de formation :  82 69 10041 69 
Toute inscription est ferme et définitive  

MATIN 
 

Présentation de la journée par Alain HUC (CED) et Guy CLUZEL (OTECI) 

        

Organiser son implantation sur les marchés Export : spécificités,  

risques, particuliers et implantation locales  
Philippe LANOIR, Conseiller du Commerce extérieur et Ex Directeur Export  

de Rhodia 

 

Sécuriser les procédures exports : logistique, instruments et techniques 

de paiement 
Herve DAUDIN, Ex Directeur Export de Rhône-Poulenc 

 

Les nouvelles aides à l’exportation 
Marie-Christine COLLIERE, Conseillère du Commerce extérieur 
 

Transfert d’expérience pour différents pays : Sud Est Asiatique, Italie, 

Russie       
Différents intervenants 
 

Déjeuner d’échanges 
 

APRES-MIDI 
         

Brevets et Protection Industrielle à l’export 
François CHRETIEN, Consultant en propriété industrielle 
 

Règlementations sur les produits d’hygiène et cosmétiques dans le 

monde, expérience du praticien                                                                                  
Jean Pierre DENIS, Ex Vice-Président Unilever 

 

Produits d’hygiène et cosmétiques dans le monde, caractéristiques   

ethniques 
Jean Pierre DENIS, Ex Vice-Président Unilever 

 

Questions et conclusion 


